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INTRODUCTION : 

L'hypnose médicale est une nouvelle pratique médicale qui tend à se 

développer dans la pratique médicale.  Jadis l’apanage d’instituts et associations, 

sa formation est proposée depuis quelques années par des universités(1). 

Ainsi, de plus en plus d’universités de médecines proposent un diplôme 

universitaire d'Hypnose, mais également des formations proposées au sein des 

établissements de soins généralement en lien avec une thématique d’action 

précise d’application de l’hypnose médicale.(1,2) 

 

Cette pratique médicale n’est pas reconnue par l’Etat, mais son 

développement au sein du champ médical ne fait que s’accentuer ces dernières 

années(3), probablement en raison des effets bénéfiques qu’elle semble 

apporter dans des domaines comme la douleur ou les troubles psychiques. 

 

 Les champs d’applications sont variés. En effet en Médecine l’hypnose 

peut être utilisée dans les traitements contre la douleur, contre l’anxiété, contre 

les addictions ou même en complément de l’anesthésie. Cette pratique médicale 

peut être proposée comme alternative ou comme complément à des 

thérapeutiques. 

 

 Il semblerait que son utilisation permette chez certains patients de 

diminuer la douleur comme nous le rapporte l’étude : « Hypnosis Enhances the 

Effects of Pain Education in Patients With Chronic Nonspecific Low Back Pain: A 

Randomized Controlled Trial. » publiée en 2018(4), voire de réduire l’anxiété 
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et/ou la consommation de médicaments. En 2016, en Ile et Vilaine, une thèse 

sur l'influence de l'hypnose Ericksonnienne concernant la consommation de 

benzodiazépine avait été faite sur des patients venant chez un praticien pour 

des séances d'hypnothérapie. Selon ces conclusions, l'hypnothérapie 

Ericksonnienne a un impact sur la moindre consommation de benzodiazépine 

(sur une baisse de l'anxiété).  

 

Dans ces deux travaux, l’hypnose médicale permet indirectement de 

diminuer la consommation ou prescription médicamenteuse. Ces études 

suggèrent un lien entre hypnose médicale et prescription antalgique et 

anxiolytique. 

 

La France est le pays européen le plus consommateur d’antalgiques de 

palier 1 et 2 (5).  

Durant la dernière décennie, on a vu augmenter en France la consommation 

d’antalgiques opioïdes faibles. Les antalgiques les plus consommés sont ceux du 

palier 1 à cause de leur libre accès. (5)(6) 

Les prescriptions des antalgiques (tous paliers confondus) sont en 

augmentation depuis les années 2000. Pour les benzodiazépines le constat est 

similaire. Leurs consommations augmentent en 2010, 20 % de la population 

française a consommé au moins une fois une benzodiazépine ou apparentée 

(5)(7).  Le médecin généraliste est généralement l’initiateur d’un traitement par 

opioïde ou anxiolytique (8). Ce travail a pour objectif de mettre en évidence 

l’existence d’un lien entre prescription d’antalgiques, anxiolytiques et formation 

à l’hypnose médicale chez les médecins généralistes. 



3 

 

Cette étude part du principe qu’il existe une différence de prescription 

d’antalgique et d’anxiolytique, entre les médecins généralistes formés à 

l’hypnose et ceux n’ayant aucune formation. Pour confirmer cette hypothèse, il 

a été réalisé une étude quantitative et descriptive. 

L’étude a pour objectif principal de quantifier l’existence d’un lien entre 

prescription d’antalgique, anxiolytique et formation à l’hypnose médicale. 

L’objectif secondaire est d’évaluer s’il y a un lien entre certaines caractéristiques 

intrinsèques (âge, sexe, lieu de travail) du praticien et prescriptions d’antalgique 

et anxiolytique. 

L'hypnose est un état modifié de conscience différent de celui produit par 

la relaxation ou la méditation. Cet état peut être léger (rêverie, transe 

hypnotique légère, hypnagogique), hypnopompique ou plus important. 

Premièrement, nous reviendrons sur l’historique de l'hypnose médicale 

jusqu'à son utilisation dans notre médecine actuelle. Dans un second temps, une 

partie reviendra sur la prescription d’antalgiques et anxiolytiques de nos jours, 

puis nous aborderons la méthodologie de cette étude.  Enfin la troisième partie 

sera consacrée à l'analyse des résultats et discussion. 
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1. I  L'hypnose médicale : 
 

 

 

 

1.1. Début jusqu'à aujourd'hui : 

 

1.1.1. L’hypnose et l’irrationnel : 

  Les premières notions nous viennent des écrits sumériens datant de 6000 

avant Jésus Christ et décrivant différents états de conscience. 

  Des pratiques se rapprochant de l'hypnose ont été décrites par un historien du 

nom de Georg Moritz Ebers en déchiffrant des papyrus. Ces pratiques auraient 

été utilisées chez les Égyptiens en -3000 et avaient pour objectif d'entrainer une 

forme d'analgésie, voire anesthésie, chez les patients en utilisant la parole, des 

miroirs et des plantes. 

Dans la Grèce antique, il est évoqué une utilisation de médecine par les songes, 

ou de révélation avec la Pythie.(9) (10) 

 

 Ces différents états décrits dans ces civilisations antiques semblent être 

mis en rapport avec le divin. On parle d'état de transe divine, mettant son 

interlocuteur dans un état second. 
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Durant le Moyen-Âge, on n’associe plus le changement d'état de conscience au 

divin, entrainé par des paroles ou décoctions mais à la magie noire et à la 

sorcellerie.(11) 

 

 

Il faut attendre le début du XVIIIe siècle pour sortir du domaine de l'irrationnel 

et voir le début d'une recherche à l'explication rationnelle de ce phénomène 

qu'est l'hypnose. 

 

1.1.2. Hypnose reconnue comme une pratique : 

 

   A la fin du XVIIIe siècle, le médecin allemand Franz Anton Mesmer élabore 

une théorie sur le fonctionnement d'un état hypnotique. Il s’inspire des travaux 

de Paracelse et du Père jésuite Hell.  Il émet l'hypothèse de la présence d'un 

fluide magnétique universel faisant le lien entre les hommes, les animaux, la 

terre et l'univers. (11)(12) 

Avec certains procédés, il serait possible de modifier le passage de ce 

fluide, et d'entrainer des modifications sur l'individu exposé. Il met alors en 

œuvre des séances collectives ayant pour objectif de réorganiser les énergies 

des individus et ainsi les soigner de certains maux.  

Ces séances prennent le nom de « baquet » par référence au récipient en 

bois dans lequel était plongé chaque participant. Cependant malgré ses 

explications sur les modifications d'état de conscience que pouvaient apporter 

ces séances, sa théorie ne trouva pas d’écho auprès de la commission royale de 

Louis XVI qui jugea sa pratique comme étant non scientifique et néfaste.  
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Ses travaux furent poursuivis par ses élèves notamment le Marquis de 

Puysegur qui introduisit la notion de somnambulisme au magnétisme animal. 

 

 

1.1.3. Entrée de l'hypnose dans le domaine médical : 

 

  C'est au XIXe siècle qu'apparait pour la première fois le mot hypnose sous 

le terme hypnotisme. 

Ce terme fut popularisé par le chirurgien écossais James Braid dans sa 

publication « Traité du sommeil nerveux ou hypnotisme ». Il part du postulat 

selon lequel le sommeil nerveux peut être induit par des suggestions verbales 

en réutilisant les techniques du magnétisme animal. Durant le début de ce siècle, 

ces techniques seront utilisées en chirurgie comme sédation. Mais elles seront 

rapidement abandonnées dès la découverte de l'éther et du chloroforme. 

 

   A la fin du XIXe siècle, deux courants de pensée sur l'hypnose vont 

s'affronter.  

Le premier est initié par le neurologue : Jean-Martin Charcot. Celui-ci définit 

l'hypnose comme un état faisant partie de l'hystérie. Il en définit trois phases 

(léthargie, catalepsie et somnambulisme). Pour lui, l'hypnose est un état 

pathologique, il définit un individu hypnotisable comme un névropathe. Ainsi, 

l'hypnose est décrite comme une maladie mentale affectant des individus ayant 

des prédispositions. 
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   Par opposition, un autre courant créé par Hippolyte Bernheim, médecin 

français, travaillant sur Nancy, reprend la définition de l'hypnose par Baird, en 

évoquant un sommeil produit par la suggestion pouvant avoir des applications 

thérapeutiques et donc applicables à tous. 

 

 Sigmund Freud découvre l'hypnose après s'être formé auprès du Pr 

Charcot à Paris en 1885. Il souhaitait trouver une nouvelle thérapeutique 

pouvant l'aider à soigner voire guérir les névropathies. 

 Il se rendit en 1889 à Nancy pour suivre les enseignements de Bernheim 

et ainsi perfectionner sa technique hypnotique. Freud utilisa alors dans sa 

pratique : la suggestion hypnotique, mais il reprocha à cette méthode d'être non 

applicable à tous et de masquer les résistances du patient. Il abandonna alors 

la pratique de l'hypnose pour se consacrer à la psychanalyse.(13) 

  

 Durant le début du XXe siècle, l'hypnose perdi de son intérêt mais revient 

sur le devant de la scène grâce à un psychiatre américain : Milton Hyland 

Erickson dans les années cinquante. 

Dès lors, l'hypnose Ericksonnienne engage un renouveau, l'hypnose est 

utilisée en psychothérapie. Dans les années 80, de nouvelles pratiques 

thérapeutiques vont découler de celle-ci : thérapie brève, programmation 

neurolinguistique, thérapie cognitivo-comportementale. 
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1.1.4. De nos jours : 

A l'heure actuelle, il n'existe aucune reconnaissance par les instances telles 

que les agences régionales de santé (ARS), la Haute Autorité de Santé (HAS), 

le Conseil de l’Ordre des médecins ou le ministère de la Santé, de la pratique de 

l'hypnose médicale. L'hypnose fait partie, selon l'OMS, des pratiques non 

conventionnelles rentrant toutefois dans le cadre de la médecine 

complémentaire ou dite alternative.(14) 

 

  Malgré ce statut non reconnu, il est possible de suivre une formation.  

En France, on peut se former auprès d'instituts privés, d'associations, 

d'universités, d’établissements de soins.  

Certaines de ces formations permettent d'obtenir un certificat qui n'a aucune 

valeur juridique, car il n'est pas reconnu par l'Etat et ne fait pas office de 

diplôme. Comme le conseil de l'ordre des médecins ne reconnaît pas la pratique 

de l'hypnose, le médecin formé n'a pas le droit d'ajouter une mention y faisant 

référence sur sa plaque de médecin ou sur ses ordonnances. 

 

 Cette non-reconnaissance par les institutions médicales fait que la pratique 

de l'hypnose n'est pas prise en charge par l'assurance maladie, quand bien 

même on peut retrouver une codification d'acte en lien avec l'hypnose : 

(ANRP001 - Séance d'hypnose à visée antalgique) dans la CCAM. Celle-ci est non 

remboursable avec un tarif fixé à 0 euro. Lorsqu'un médecin réalise une 

consultation dédiée à l'hypnose en secteur 1, celle-ci est comptée comme une 

consultation standard et remboursée au même titre.(15) Cependant il existe des 

mutuelles complémentaires santé qui proposent des remboursements de 
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séances d'hypnose, pouvant ainsi rembourser une partie des séances d'hypnose, 

lorsque celles-ci sont réalisées pour des consultations en secteur 2. 

 

 

  Du point de vue formation, il existe différentes possibilités.  On retrouve 

des formations visant un public restreint. Ces formations peuvent être 

dispensées par des universités sous forme de DU (diplôme universitaire). On en 

recense actuellement 16 réparties sur tout le territoire : Paris, Bordeaux, 

Nantes, Brest, Rennes, Clermont, Lyon, Marseille, Nice, Lille, Limoges, 

Strasbourg, Saint-Etienne, Montpellier, Toulouse. (2)(16)  

 

 Le déroulement de ces formations est propre à chacune des universités, 

mais on observe une structuration similaire. En effet, ces formations s'adressent 

à un public restreint. Pour une majeure partie d'entre-elles, il est nécessaire de 

faire partie des professionnels de santé reconnus : Kinésithérapeute, infirmier(e) 

DE, Sage-Femme, maïeuticien, médecin, dentiste et psychologue ou d'être 

titulaire d'un BAC +3.   

 

Ces formations se déroulent sur une année universitaire avec un examen final 

de validation. Il existe une partie théorique avec des cours en faculté. Cela 

représente en moyenne 120 heures de cours sur l'année. A cela se rajoute une 

partie pratique, sous forme d'exercices de mise en situation ou stage propre à 

chaque université. 

L'évaluation finale se fait à partir d'un examen écrit et de la réalisation d'un 

mémoire. Pour rappel, le diplôme qui y est délivré n'a aucune valeur juridique. 
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 On retrouve aussi des formations plus courtes dispensées sur quelques 

jours groupés ou plusieurs journées à thème réparties tout le long de l'année. 

Elles sont essentiellement destinées à des professionnels de santé et rentrent 

dans le cadre de la FMC (formation médicale continue). Ces formations font 

plutôt office de stage d'initiation et sont proposées par des organismes tels que : 

SFMG, AFML, FMC action ou dans des établissements médicaux (centres 

hospitaliers, cliniques.)  

 

 Il existe aussi d'autres formations s'adressant aux professionnels de santé 

et dispensées par des organismes. C'est le cas des organismes faisant partie de 

la CFHTB. On en recense une trentaine qui obéissent à une même charte visant 

à une harmonisation des programmes de formation et à un respect du même 

code éthique.(17)(18) 

Elles s'adressent essentiellement aux médecins, chirurgiens-dentistes, 

psychologues, sages-femmes, infirmiers, kinésithérapeutes. On retrouve aussi 

des formations proposées par l’Institut français d’hypnose (IFH) s'adressant aux 

professionnels de santé.  

 

Enfin, il existe des formations qui se veulent accessibles à tous et 

dispensées par des instituts ou organismes privés ne suivant aucune charte 

éthique. Les formations peuvent s'organiser sous forme de cours en ligne ou de 

cours théoriques dispensés tout au long de l'année. 
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1.1.5. Champs et domaines d'application (Douleur, Addiction, sédation 
chirurgie, souffrance psy) : 

 

Dans le domaine médical, on distingue 3 voies d’application de l’hypnose : 

l’hypnosédation, l’hypnoanalgésie et l’hypnothérapie. 

 Dans ces 3 domaines d’application, l’hypnose est appliquée soit de façon directe 

dite formelle par séance soit indirectes (informelle) et on parle alors d’hypnose 

conversationnelle. 

 

L’hypnoanalgésie comprend l’ensemble des techniques permettant de 

diminuer ou faire disparaitre des douleurs aigües ou chroniques ainsi que des 

états anxieux. 

Ce domaine est très utilisé en pédiatrie ou aux urgences dans le but de diminuer 

une douleur aiguë déjà présente ou provoquée par un geste : (ponction 

lombaire, prise de sang, suture ...). L’objectif est d’induire un état d’hypnose 

(second) chez l’individu, lui permettant de focaliser son intention ailleurs et de 

modifier sa perception de la douleur. Chez les enfants, ses techniques sont 

généralement utilisées avec des distractions (sonores, visuelles) renforçant la 

focalisation sur un point donné. (19) 

 

 

 

L’hypnosédation développée par Marie-Elisabeth Faymonville, professeure 

au CHU de Liège, à la fin des années 90 a pour objectif d’être utilisée en 

anesthésie ou en milieu hospitalier. L’hypnosédation permet d’amplifier les 

ressources d’anxiolyse et d’analgésie chez les patients. Elle combine hypnose et 
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administration de médicaments à visée sédative en anesthésie locale. C’est donc 

l’hypnoanalgésie associée à une anesthésie locale. 

Elle peut être proposée de nos jours pour réaliser des interventions telles 

que des fibroscopies ou coloscopies, mais jamais pour des interventions de 

chirurgies profondes où l’on utilisera essentiellement l’anesthésie 

générale.(20)(21) 

 

 

L’hypnothérapie peut se définir comme l’usage psychothérapeutique de 

l’hypnose. Elle peut revêtir plusieurs formes, dont les principales sont :  

L’hypnose classique : Elle se caractérise par l’aspect directif de 

l’hypnotiseur, parfois même dominant. L’hypnotiseur suggère un changement de 

façon directe au patient, tel qu’on peut le voir utiliser dans des divertissements 

(par exemple : Messmer l’hypnotiseur). Cette forme d’hypnose renvoie à la 

pensée que se font les gens dans la culture populaire et a été très largement 

mise de côté.  

 

L’hypnose Ericksonnienne : Dans ce courant, c’est le patient qui est au 

centre et qui devient acteur de ses soins. Cette pratique hypnotique ne dirige 

pas le patient, mais l’accompagne. Elle repose sur le postulat que l’inconscient 

est capable de mobiliser des ressources, susceptibles de conduire aux 

changements désirés, et a pour but d’amener conscient et inconscient à travailler 

ensemble. 

« Quelle que soit sa forme, elle place toujours au centre de son approche l’état 
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hypnotique, avec une visée psychothérapeutique » (Bioy and Michaux 2007).  

 

De nombreuses techniques permettent, à tous les patients, d’accéder à 

l’état d’hypnose, aussi bien des techniques de communication, que des 

techniques relationnelles et des suggestions indirectes.  

Ce courant a par la suite donné naissance à de nombreux courants de 

psychothérapie moderne : thérapie familiale, thérapie brève (stratégique, 

systémique), programmation neurolinguistique.  

.  

L’hypnothérapie est plus utilisée pour les troubles psychiques, les addictions, 

mais elle peut s’appliquer dans le cadre de douleurs chroniques résistantes aux 

traitements antalgiques. 

 

2. II La prescription d’antalgique : 
 

En médecine générale, la prescription d’antalgique est chose courante. Le 

choix de l’antalgique est généralement fait selon le type de douleur et son 

intensité. L’initiation d’un traitement par opioïde est réalisée dans 59,1% des 

cas pour un palier 2 par le Médecin généraliste et 62,9% pour un palier 3.(8) En 

2017, les prescripteurs d’opioïdes sont essentiellement des médecins 

généralistes (86,3% des opioïdes faibles et 88,7% des opioïdes forts). Les 

dentistes (2,8% et 0,3%), rhumatologues (2,2% et 1,7 %) chirurgiens 

orthopédistes (1,9% et 1,3%) complètent la statistique. 
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La consommation des antalgiques de paliers 1 est en constante 

augmentation depuis 2006. On observe une croissance passant de 54% en 2006 

à 78% en 2017. (22) 

Les paliers 2 et 3 ont augmenté quant à eux respectivement de 20% (8)pour les 

paliers 2 et  2%  pour les paliers 3. On observe une nette augmentation de 

l’utilisation d’opioïdes forts et du Tramadol ces dernières années : de (45%)  en 

2006 à  (68%) en 2017. (22)(8). Le Tramadol est l’opioïde le plus utilisé ces 

dernières années depuis le retrait du Di-Antalvic   

(Dextropropoxyphène/Paracétamol) en 2011.  

 

 

 

 

3. III La prescription d’anxiolytique : 
 

  La France fait partie des pays européens qui utilisent le plus de psychotropes. 

Les anxiolytiques et les hypnotiques représentent les médicaments les plus 

consommés, 15 à 20% des Français en consomment régulièrement(5). 

 

Comme pour les antalgiques, ce sont les médecins généralistes qui sont les 

principaux prescripteurs d’anxiolytiques. Les anxiolytiques sont le plus souvent 

prescrits pour des patients de plus de 65 ans dans le cadre de trouble du 

sommeil. 
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La sécurité sociale a intégré dans le système de ROSP (23)des objectifs visant, 

entre autre, à réduire la prescription d’anxiolytiques pour des motifs touchant 

tout à la fois la santé publique ainsi que la maîtrise des dépenses de santé. 
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METHODOLOGIE : 

1. Méthode : 

1.1. Population cible : 

La population étudiée était composée de médecins généralistes exerçant 

en France et ayant eu ou non une formation à l’hypnose. Les critères d’exclusion 

étaient : « ne pas pratiquer la médecine générale, travailler hors de la France, 

ne pas être docteur en médecine ». 

 

1.2. Recueil de données : 

L’étude a été réalisée avec un questionnaire créé sur le logiciel Limesurvey 

et envoyé par mail en lien hypertexte. Ce mail a été adressé d’une part à une 

liste de médecins généralistes inscrit sur les annuaires d’instituts privés formant 

à l’hypnose (EMERGENCES, institut milton ericksonnien, AEPH, AFEHM, hypnose 

thérapie brêve.), d’autre part à une liste de médecins généralistes formés auprès 

des universités proposant une formation par DU du site Doctolib, des conseils 

de l’Ordre des différents départements et des facultés de médecine sur 

l’ensemble du territoire (maître de stage).  Le questionnaire a été envoyé à 

2400 médecins généralistes. 

 

Le questionnaire a été lancé en juin 2020 (par envoi de mail), une relance 

(renvoi du mail) a été effectuée en juillet 2020. 

Le recueil total des données a été fait en septembre 2020.  
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1.3. Le questionnaire : 

 

Ce questionnaire se composait de trois parties : 

- La première partie était faite de 7 questions dont l’objectif était de collecter les 

données descriptives de chaque médecin généraliste afin d’élaborer un profil. 

 -La seconde était composée de 5 questions en rapport avec la prescription 

antalgique. 

 -la troisième enfin s’intéressait à la prescription d’anxiolytique et était composée 

de 6 questions. 

Ce questionnaire se voulait court, il contenait 18 questions afin qu’il y ait 

un maximum de réponses complètes. 

 

Les résultats ont été collectés par mail grâce au logiciel. Le questionnaire était 

anonyme. 

 

 

1.4. Analyses statistiques : 

 

     L’analyse des données récoltées grâce au logiciel Microsoft Excel a été faite 

à l’aide du logiciel BiostaTGV et du logiciel IBM SPSS.  

   L’échelle Likert a été utilisée, pour comparer des choix de prescription avec 

des valeurs qualitatives ordonnées. Pour simplifier l’analyse des données, 

l’échelle de Likert a été ajustée en deux réponses (oui et non).  
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Lorsque les réponses étaient (tout à fait d’accord et d’accord), on retenait alors 

une réponse positive (oui).  

Pour la seconde réponse (non) on retenait les réponses : (pas d’accord et pas 

du tout d’accord). 

 

  Les valeurs quantitatives ont été comparées par le test de Fisher avec un 

risque alpha de 0,05 au vu de la petite taille de l’échantillon. 

 

 

Pour les trois dernières questions concernant les ROSP sur les 

benzodiazépines les réponses ont été exprimées en fonction des objectifs cibles 

de 2018  et 2020  avec une légère modification afin de simplifier les analyses. 

Ainsi la question 16 a été exprimée selon un objectif supérieur à 10%, la 

question 17 de 25% et la dernière pour un objectif de 10 %. Si le pourcentage 

était supérieur à ces valeurs, il était considéré comme positif sinon la réponse 

était négative. 

 

 

RESULTAT : 

 

1. Nombre de participants : 
 

Il y a eu 1134 réponses aux questionnaires, dont 890 incomplètes et 244 

complètes. 



19 

Le taux de réponse était de 21%. 

 

 

 

 

 

 

 `  

Figure 1:Composition des deux groupes. 

                                            

 

        

Les réponses incomplètes n’ont pas été prises en compte dans l’analyse et ont 

donc été exclues. 

 

Pour comparer les deux groupes, une randomisation simple a été faite par 

tirage au sort en attribuant un numéro à chaque questionnaire réparti en deux 

1134 
réponses

244 réponses 
complètes

73 H

60

171 N

60

890 réponses 
incomplètes
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groupes (médecin formé à l’hypnose (groupe 1) et ceux n’ayant aucune 

formation (groupe 2)). Il a été utilisé un logiciel simulant des tirages de numéro 

pour ensuite attribuer 60 questionnaires dans chaque catégorie afin de réaliser 

une analyse comparative. 

 

 

 

Figure 2:Répartition de l’échantillon selon le sexe. 

 

 

 Formation hypnose Aucune formation 

hypnose 

Total 

Femme 33 33 66 

Homme 27 27 54 

Total 60 60 120 

 

Tableau 1:Répartition selon le sexe et la formation à l’hypnose. 
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La population de l’échantillon total comportait majoritairement des femmes 

(55%). 

La répartition dans chaque groupe était la même avec une majorité de femmes 

(33 femmes) contre 27 hommes. 

 

Figure 3:Diagramme en fonction de l’âge de l’échantillon. 

           

 

 

La moyenne d’âge et la médiane de l’échantillon principal étaient de 48 ans. 

On observait une symétrie des données avec une moyenne et une médiane d’âge 

similaire. 
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 Moyenne Effectif Ecart type 

Formation Hypnose 50,48 60 11,944 

Aucune formation 

Hypnose 
46,82 60 11,352 

Total 48,65 120 11,748 

Tableau 2:moyenne d’âge des effectifs selon la formation à l’hypnose. 

 

 

L’âge moyen du groupe ayant une formation à l’hypnose s’élevait à 50 ans contre 

46 ans pour le groupe sans formation.  

 

34 médecins exerçaient seuls soit 28% du. panel (19 ont une formation à 

l’hypnose et 15 n’ont pas de formation), 36 en cabinet soit 30 % du panel (16 

ont une formation à l’hypnose et 20 n’ont pas de formation), enfin la majorité 

travaillait en maison médicale soit 50 médecins qui correspond à 42% du panel 

(25 ont une formation à l’hypnose et 25 n’ont pas de formation). 

 

46 médecins travaillaient en milieu urbain, dont 30 ont reçu une formation à 

l’hypnose et 16 sans aucune formation. 

 43 médecins travaillaient en milieu semi-urbain, dont 15 ont été formés à 

l’hypnose, 28 n’ont pas de formation). Enfin 31 médecins exerçaient en milieu 

rural (15 ont une formation à l’hypnose 16 n’ont aucune formation). 
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On retrouvait 95 médecins (45 ont été formés à l’hypnose et 50 n’ont pas de 

formation) ayant seulement une activité libérale soit environ 79% et 

25 médecins (15 ont été formés à l’hypnose et 10 n’ont pas de formation) ayant 

une activité mixte soit environ 25%. 

 

 Formation à 

l’Hypnose 

Aucune formation à 

l’hypnose 

Total 

Activité libérale 

seule 
45 50 95 

Activité mixte 15 10 25 

Total 60 60 120 

Tableau 3:Activité professionnelle selon formation à l’hypnose. 

          

 

Concernant la formation à l’hypnose, la majorité des formations étaient des 

réalisées par des instituts privés. Car 35 médecins sur les 60 avaient suivi une 

de ses formations, 15 avaient suivi une formation par DU, 18 par FMC et 19 lors 

de séminaires ou congrès. 

 

 

 

 

2. La prescription d’antalgique : 
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Afin de comparer les habitudes de prescription d’antalgique entre les 2 groupes 

de médecins, il a été réalisé une comparaison en utilisant un test de Fisher 

bilatéral pour les questions de 8 à 12. 

 

 

2.1. L’utilisation des antalgiques de palier 1 

 

 Formation 

hypnose 

Aucune 

formation 

hypnose 

P value 

Question 9 : La prescription d’antalgique de palier 1 chez un 

patient qui vous le demande lors de son renouvellement 

habituel vous parait adaptée ? 

D’accord 17 16 

1 Pas 

D’accord 
43 44 

Question 10 : Les antalgiques de palier 1 sont le traitement 

de première intention de l’arthrose ? 

D’accord 11 6 

0,295 Pas 

D’accord 
49 54 

Question 12: Après avoir réalisé un vaccin hexavalent chez 

un nourrisson de 2 mois vous prescrivez du PARACETAMOL. 

D’accord 32 18 

0,016 Pas 

D’accord 
28 42 

Tableau 4:Comparaison utilisation antalgique 1 selon formation hypnose. 

    Les deux groupes semblaient avoir les mêmes habitudes de prescription 

concernant les antalgiques de palier 1. Hormis pour la question 12, où l’on 

observait une différence. Une majorité des médecins du groupe 2 (70%) ne 

prescrivaient pas de PARACETAMOL après une vaccination d’un nourrisson. Pour 

le groupe 1 les réponses paraissaient homogènes pour 54% des médecins qui 

prescrivent du PARACETAMOL et 46% qui n’en prescrivaient pas. 
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2.2. L’utilisation des antalgiques de palier 2 et 3 

 Formation 

hypnose 

Aucune 

formation 

hypnose 

P value 

Question 8 : La prescription d’antalgique de palier 2 (type 

TRAMADOL ou PARACETAMOL codéiné) dans l’entorse 

bénigne de cheville en systématique est adaptée ? 

 

D’accord 4 14 

0,019 Pas 

D’accord 56 46 

Question 11 : La prescription d’antalgique de palier 2 et 3 

dans le cadre de la lombalgie chronique est adaptée ? 

 

D’accord 16 40 

0,001 Pas 

D’accord 
44 20 

Tableau 5:Comparaison utilisation antalgique 2 et 3 selon formation hypnose. 

Les médecins formés à l’hypnose semblaient plus réticents à prescrire des 

antalgiques de palier 2. On observait que 93% des médecins ayant une 

formation à l’hypnose ne prescrivaient pas d’antalgique de palier 2 pour une 

entorse bénigne contre 76% pour ceux n’ayant pas de formation. Une majorité 

des médecins formés à l’hypnose (73%) ne semblaient pas prescrire 

d’antalgique de palier 2 et 3 dans le cadre de lombalgie chronique, alors que le 

deuxième groupe de médecin (67%) était enclin à prescrire des opioïdes dans 

ce contexte. 

 

3. La prescription d’anxiolytique : 
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3.1. Trouble du sommeil et prescription :  

 Formation 

hypnose 

Aucune 

formation 

hypnose 

P value 

Question 13 : Seriez-vous enclin à prescrire en première 

intention des anxiolytiques ou hypnotiques pour un patient 

venant vous voir une première fois pour insomnie ? 

 

D’accord 57 53 

0,322 Pas 

D’accord 3 7 

Question 14 : Les benzodiazépines sont le traitement de 

dernière intention pour des troubles du sommeil ? 

 

D’accord 33 20 

0,262 Pas 

D’accord 
27 40 

Tableau 6:Comparaison utilisation des prescriptions pour trouble du sommeil selon formation 

hypnose. 

 

Les médecins n’ayant pas de formation à l’hypnose semblaient plus enclins 

à prescrire une benzodiazépine pour un patient ayant un trouble du sommeil. 

On observait pour la question 14, qu’une majorité (67%) des médecins non 

formés ne considéraient pas les Benzodiazépines comme un traitement de 

dernière intention pour les troubles du sommeil. Les deux groupes semblaient 

s’accorder concernant la prescription d’anxiolytique en première intention chez 

un patient demandeur. On retrouvait pour la question 13 une majorité de 95% 

pour le groupe 1 et 89% pour le groupe 2 prescrivant un anxiolytique dans ce 

contexte. 

Cependant, il n’y avait pas de valeur de p significative pour les deux questions 

13 et 14. 
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3.2. Anxiolytique et dépression : 

 

 Formation 

hypnose 

Aucune 

formation 

hypnose 

P value 

Question 15 : Lors de l’introduction d’un traitement anti 

dépresseur pour un patient ayant un épisode dépressif 

caractérisé, l’ajout de benzodiazépines vous parait 

nécessaire ? 

 

D’accord 33 43 

0,005 
Pas 

D’accord 27 17 

Tableau 7:Comparaison utilisation d’anxiolytique avec antidépresseur selon formation hypnose 

Les médecins formés à l’hypnose semblaient moins prescrire 

d’anxiolytique en complément d’une introduction d’un antidépresseur. Une 

majorité (72%) des médecins du groupe 2 prescrivaient une benzodiazépine lors 

de l’introduction d’un traitement antidépresseur, par rapport aux médecins du 

groupe 1 (55%). 

 

 

3.3. Quantification prescription d’anxiolytique : 

 

Il a été décidé d’utiliser les ROSP afin d’avoir des valeurs objectives sur la 

prescription des anxiolytiques. Le pourcentage a ensuite été exprimé selon des 

objectifs cibles des ROSP de 2020 et 2018. Il a donc été retenu un objectif de 

10% pour la question 16, 25% pour la question 17 et 10% pour la question 18. 



28 

 

3.4. Prescription hors recommandation : 

 

 

 Formation 

hypnose 

Aucune 

formation 

hypnose 

P value 

Question 16 : Quel est votre pourcentage  de patients de 

plus de 75 ans ayant au moins 2 psychotropes prescrits 

(hors anxiolytique) ne bénéficiant pas d'une ALD pour 

troubles psychiatriques? 

 

Inférieur à 

10% 
52 41 

0,028 Supérieur à 

10% 8 19 

Tableau 8:Prescription d’anxiolytique hors recommandation selon formation hypnose 

 

On observait à la question 16, que le nombre de médecins dont le pourcentage 

de patients ayant au moins 2 psychotropes était plus important dans le groupe 

2 (32%) que le groupe 1 (13%). 
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3.5. Quantification des prescriptions hypnotiques et benzodiazépines 

 Formation 

hypnose 

Aucune 

formation 

hypnose 

P value 

Question 17 : Quel est votre pourcentage de patients ayant 

un traitement par benzodiazépines hypnotique et dont la 

durée est supérieure à 4 semaines ? 

 

Inférieur 

25% 
55 44 

0,015 
Supérieur 

25% 
5 16 

Question 18 : Quel est votre pourcentage de patients ayant 

un traitement par benzodiazépines anxiolytiques et dont la 

durée est supérieure à 12 semaines ? 

 

Inférieur 

10% 
31 23 

0,199 
Supérieur 

10% 
29 37 

Tableau 9:Quantification des prescriptions hypnotiques et benzodiazépines selon formation hypnose 

 

Les médecins du groupe 2 semblaient prescrire plus d’anxiolytique à leurs 

patients. 

Pour la question 17, on retrouvait plus de médecins du groupe 2 avec 

(27%) contre (8%) du groupe 1 qui avait plus de 25% de leurs patients qui 

avaient un anxiolytique plus de 4 semaines. A la question 18, il y avait plus de 

médecins dans le groupe 2 (61%) qui avaient des patients dont la durée du 

traitement par benzodiazépines était supérieure à 12 contre (48%) dans le 

groupe 1, mais il n’y avait pas de différence significative. 

 

4. Comparaison selon les valeurs intrinsèques des médecins : 
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4.1. Selon le sexe (F/M) : 

Concernant la prescription d’antalgique de palier 1, les habitudes selon les 

sexes semblaient similaires. On observait une différence concernant la 

prescription d’opioïdes dans le cadre de lombalgie chronique. En effet les 

femmes étaient plus favorables à prescrire des opioïdes (59%) contre 46% pour 

les hommes dans ces conditions. Les habitudes de prescription d’anxiolytique 

dans le cadre du sommeil semblaient similaires. 

4.2. Selon âge  

Les individus ont été répartis en deux groupes (supérieur à 48 ans ou non). 

 Age 

<48 ans 

Age >48 ans P value 

Question 9 : La prescription d’antalgique de palier 1 chez un 

patient qui vous le demande lors de son renouvellement 

habituel vous parait adaptée ? 

D’accord 13 20 

0,22 Pas 

D’accord 
47 40 

Question 10 : Les antalgiques de palier 1 sont le traitement 

de première intention de l’arthrose ? 

D’accord 8 9 

1 Pas 

D’accord 
52 51 

Question 12: Après avoir réalisé un vaccin hexavalent chez 

un nourrisson de 2 mois vous prescrivez du PARACETAMOL. 

D’accord 37 33 

0,57 Pas 

D’accord 
23 27 

Tableau 10:Comparaison utilisation antalgique 1 selon âge. 

 

 

Les habitudes de prescriptions des questions 9,10 ,12 concernant les antalgiques 

de palier 1 semblaient similaire selon les deux groupes ; cependant aucun 

résultat n’est significatif. 
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    En revanche pour les paliers 2 et 3 les médecins jeunes semblaient plus 

enclins à prescrire des opioïdes par rapport à l’autre groupe. A la question 11, 

on retrouvait 58% des jeunes médecins qui prescrivent des opioïdes pour une 

lombalgie chronique contre 48% chez les médecins plus âgés. 

 Age 

<48 ans 

Age >48 ans P value 

Question 17 : Quel est votre pourcentage de patients ayant 

un traitement par benzodiazépines hypnotique et dont la 

durée est supérieure à 4 semaines ? 

 

Inférieur 

25% 
48 51 

0,63 
Supérieur 

25% 
12 9 

Question 18 : Quel est votre pourcentage de patients ayant 

un traitement par benzodiazépines anxiolytiques et dont la 

durée est supérieure à 12 semaines ? 

 

Inférieur 

10% 
24 30 

0,36 
Supérieur 

10% 
36 30 

Tableau 11:Quantification des prescriptions hypnotiques et benzodiazépines selon âge. 

L’utilisation des anxiolytiques semblait être la même entre les deux groupes. 

Concernant la quantification de la prescription des anxiolytiques, les médecins 

les plus jeunes semblaient avoir plus de patients sous anxiolytique au long court. 

On retrouvait un pourcentage de 20% contre 15 % pour les médecins plus âgés 

de patient ayant un anxiolytique prescrit plus de 4 semaines et 60% contre 50% 

pour une prescription au-delà de 12 semaines. 

4.3. Selon lieu de travail 

     Pour faciliter les analyses, il a été considéré comme urbain les réponses 

(urbain et semi-urbain). 
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L’utilisation des paliers 1 semblait similaire entre les deux groupes. On observait 

une utilisation d’opioïdes plus importante dans le cadre de lombalgie chronique 

dans le groupe de médecins urbain (59%) contre 35%. 

 Urbain Rural P value 

Question 17 : Quel est votre pourcentage de patients ayant 

un traitement par benzodiazépines hypnotique et dont la 

durée est supérieure à 4 semaines ? 

 

Inférieur 

25% 
74 25 

0,78 
Supérieur 

25% 
15 6 

Question 18 : Quel est votre pourcentage de patients ayant 

un traitement par benzodiazépines anxiolytiques et dont la 

durée est supérieure à 12 semaines ? 

 

Inférieur 

10% 
41 13 

0,83 
Supérieur 

10% 
48 18 

Tableau 12:Quantification des prescriptions hypnotiques et benzodiazépines selon lieu de travail 

 

Les prescriptions d’anxiolytiques semblaient similaires entre les deux groupes 

pour les questions 17 et 18. Il y avait 16% et 17% des médecins des groupes 1 

et 2 qui avaient un pourcentage de patients supérieur au seuil pour la question 

17 et 53 et 58% pour la question 18. 

 

 

 

DISCUSSION : 

1. Les résultats : 
Les deux groupes de l’étude comprenaient une majorité de femmes, 

puisque l’échantillon total comprenait 55% de femmes. La moyenne d’âge du 

groupe de médecin formé à l’hypnose était plus élevée 50 ans contre 46 ans 
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pour l’autre groupe. La majorité des médecins ne travaillait pas seule (72%) et 

avait seulement une activité libérale (79%). La formation à l’hypnose qui 

prédominait était celle réalisée par les instituts privés et représentait 58% des 

formations. Concernant les habitudes de prescriptions, selon la formation ou non 

à l’hypnose du praticien. On retrouvait pour les antalgiques de palier I des 

habitudes similaires hormis pour l’utilisation du PARACETAMOL après la 

réalisation d’un vaccin chez un nourrisson. Le groupe n’ayant pas de formation 

à l’hypnose semblait plus disposé à ne pas prescrire de PARACETAMOL dans ce 

contexte. Pour l’utilisation des antalgiques de palier II et III, on notait une 

différence concernant l’utilisation de ses paliers dans le cadre de lombalgie 

chronique et entorse bénigne. Les médecins n’ayant pas de formation à 

l’hypnose semblaient plus enclins à prescrire des opioïdes chez un patient ayant 

une lombalgie chronique. Concernant la prescription d’anxiolytiques, les deux 

groupes semblaient avoir les mêmes habitudes de prescriptions d’anxiolytiques 

dans le cadre de trouble de sommeil, mais elles différaient dans le cadre de la 

dépression, puisque le groupe de médecins formés à l’hypnose était moins enclin 

à prescrire dans ce contexte. Du point de vue quantitatif, concernant la 

prescription d’anxiolytiques et hypnotiques. Les médecins ayant une formation 

à l’hypnose avaient un pourcentage inférieur de patient ayant une 

benzodiazépine pour une durée supérieure à 4 semaines ou 12 semaines. Ils 

semblaient aussi avoir moins de patients sous 2 psychotropes hors ALD.  Les 

comparaisons selon les valeurs intrinsèques telles que l’âge, le sexe ou le lieu 

de travail ne semblaient pas liées aux habitudes de prescriptions des médecins. 

Aucune valeur de p n’était significative pour ses différentes comparaisons et les 

résultats selon les deux groupes étaient similaires. 
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2. Les forces: 
      Cette étude est l’une des premières à évaluer l’impact de l’hypnose médicale 

sur la prescription d’antalgique et d’anxiolytique chez les médecins généralistes. 

La plupart des thèses recherchant le lien entre hypnose et antalgique ou 

anxiolytique évaluent l’effet de celle -ci sur les patients. L’étude a essayé d’être 

représentative en ciblant l’ensemble des médecins généralistes français ayant 

une formation à l’hypnose. Aucune zone géographique n’a été ciblée et le 

questionnaire a été envoyé aux différentes listes communiquées par les facultés 

de médecine et différents instituts privés d’hypnose de France. 

 

3. Prescription 

 

Un lien entre hypnose médicale et prescription d’antalgiques et 

d’anxiolytiques semble exister. 

Les médecins ayant une formation à l’hypnose médicale semblent moins 

prescrire d’anxiolytique et antalgique. Hormis l’âge, leurs caractéristiques 

intrinsèques ne semblent pas être liées à leurs prescriptions. Il semblerait que 

les médecins plus jeunes soient plus enclins à prescrire des opioïdes selon la 

question 12 et auraient plus de patients sous anxiolytiques selon les questions 

16 et 17 basées sur les ROSP. 

Cela peut s’expliquer du fait que la moyenne d’âge du groupe des médecins 

ayant une formation à l’hypnose est plus élevée que celle de l’autre groupe. 

Les données quantitatives liées au ROSP semblent indiquer que les médecins 
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ayant une formation à l’hypnose médicale prescrivent moins d’anxiolytiques que 

leurs collègues. Ces résultats sont similaires aux travaux du Dr Aurélien 

Jacquot résumé dans son recueil : « Les représentations de l’hypnose médicale 

chez les médecins généralistes formés ou non à cette pratique. », qui 

retrouvaient une diminution des prescriptions d’anxiolytique chez les médecins 

généralistes formés à l’hypnose médicale. 

Une autre étude corroborait ces résultats, la thèse du Dr Julie Geofrion : « 

l'influence de l'hypnose Ericksonnienne sur la consommation de benzodiazépine 

…» (24)montrait une diminution de la consommation des benzodiazépines liée à 

la pratique de l’hypnose Ericksonnienne. 

 

L’hypnose médicale solution pour réduire la consommation d’antalgique et 

anxiolytique ? 

 

Des ROSP concernant les traitements hypnotiques et benzodiazépines ont 

été introduits pour diminuer leurs prescriptions et les effets délétères qu’ils 

entrainent au long court surtout chez les personnes âgées. (25) 

Selon les données des ROSP notre étude suggère que les médecins 

généralistes formés à l’hypnose prescrivent moins d’hypnotiques et 

anxiolytiques que ceux n’ayant aucune formation. 

Cette réduction de prescription pourrait être bénéfique pour leurs patients en 

diminuant l’accoutumance, l’addiction. Cela pourrait amener à envisager 

d’autres thérapeutiques dans le cadre de trouble du sommeil ou trouble anxieux 

puisque les médecins formés à l’hypnose semblent moins enclins à prescrire une 

benzodiazépine dans ce contexte. 
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Dans notre étude, les médecins formés à l’hypnose semblent plus réticents à 

prescrire des opioïdes que leurs homologues dans certaines situations, 

cependant ces résultats ne sont pas basés sur des données quantitatives.  

 

Ces réductions de prescription peuvent s’expliquer par la formation à l’hypnose 

médicale des praticiens. Cette formation semble leur apporter une autre 

approche d’ensemble du patient. La prescription médicamenteuse ne leur 

semble pas être la solution adéquate pour des troubles que rencontrent leurs 

patients comme les troubles du sommeil. Certaines formations réalisées par 

diplôme universitaire ont des cours sur la pratique de l’hypnose dans le cadre de 

douleur chronique, trouble psychosomatique et troubles anxieux. (1)(26) 

 

Une diminution de prescription d’anxiolytique et une tendance à moins prescrire 

d’opioïdes comme suggéré dans notre étude permettraient de diminuer les coûts 

de dépense de santé dans ce secteur. 

En effet, la hausse de la consommation des opioïdes et anxiolytiques ces 

dernières années a engendré une augmentation des intoxications et 

hospitalisations liée à leurs consommations.(27) On observe une augmentation 

des décès liés à la consommation d’opioïdes de 2000 à 2015 atteignant en 2015, 

un chiffre d’au moins 4 décès par semaine. Enfin sur cette même période, le 

Centre d’épidémiologie sur les causes médicales de décès rapporte une 

augmentation des décès liée à un surdosage non intentionnel d’antalgique 

opioïde qui aurait triplé de 2000 à 2015 et qui représenterait 8,5% à 15% de la 

totalité des overdoses mortelles.(8) 
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Afin de limiter les risques liés à la prise de ces médicaments, une restriction de 

la prescription et de l’accès aux opioïdes a été durcie ces dernières années par 

l’Etat. Le 12 juillet 2017, la ministre de la Santé Agnès Buzyn, a inscrit par 

l’intermédiaire d’un arrêté la codéine et d'autres dérivés de l'opium sur la liste 

des médicaments délivrés uniquement sur ordonnance.  

Le 15 avril 2020, l’ANSM a réduit la durée de prescription du Tramadol. 

Celle-ci est dorénavant de 3 mois maximum contre 12 mois auparavant et ne 

peut être renouvelée.  

Ces mesures ont permis de diminuer la consommation de ces médicaments (22). 

L’ANSM encourage les praticiens à proposer des solutions non médicamenteuses 

dans le cadre de trouble du sommeil (28). 

L’utilisation de l’hypnose médicale comme pratique pourrait être un atout pour 

le médecin généraliste en influant sur ses habitudes de prescription. 

 

 

4. Hypnose médicale et étude médicale. 
 

L’hypnose médicale est actuellement une pratique médicale non reconnue. 

Néanmoins certaines facultés de médecine proposent un DU. Celui-ci permet 

d’acquérir de nouvelles compétences en fin de cursus. L’hypnose semble avoir 

plusieurs effets bénéfiques pour le patient comme pour le praticien. Pour le 

patient elle peut permettre de réduire l’anxiété ou la douleur. (29)(30) Pour le 

praticien, elle peut lui permettre d’avoir une autre vision face aux douleurs d’un 

patient ou de son anxiété influant sur sa prescription ou ses choix médicaux. 
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Cela semble élargir ses possibilités de thérapeutique. L’hypnose pourrait être 

intégrée à la formation de 1er cycle ou deuxième cycle afin d’amener un autre 

regard dans le cadre de douleurs chroniques ou de troubles anxieux. Cela 

pourrait permettre aux futurs médecins de se questionner en amont sur la 

nécessité ou non d’initier un traitement par antalgique ou anxiolytique. Le frein 

à son intégration dans le cursus médical peut s’expliquer par sa non-

reconnaissance institutionnelle comme pratique médicale qui peut nuire à sa 

légitimité, car aucun contrôle n’est effectué sur le contenu de sa formation. Il 

faudrait pour cela développer la recherche clinique sur l’hypnose pour soutenir 

sa validation. 

 

5. Les limites : 
Les limites de ce travail sont dues au faible échantillon et son questionnaire 

court, il est difficile d’extrapoler les résultats à l’ensemble des médecins 

généralistes, mais cela semble donner une certaine tendance. Cela s’explique 

aussi par la difficulté de retrouver des médecins ayant eu une formation à 

l’hypnose médicale, car il n’existe aucun annuaire officiel les recensant et au 

faible nombre de médecins généralistes exerçant l’hypnose médicale qui seraient 

environ 2% des médecins généralistes soit environ 2000.(31)  Malgré tout, 

l’échantillon semble représentatif de la population nationale de médecine 

générale (32). Les questions concernant les antalgiques ne reposent pas sur des 

données quantitatives, mais sur les choix des médecins généralistes qui peuvent 

être différents de leurs réelles prescriptions. 
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 Dans cette étude il a été décidé de retenir plusieurs formations à l’hypnose 

devant le faible échantillonnage. Ces formations peuvent être différentes entre 

elles selon la durée et le contenu, les rendant possiblement incomparables entre 

elles. 

L’inflation du risque alpha n’a pas été prise en considération, ce qui peut conduire 

à des erreurs sur certains résultats. 

Les biais de cette étude sont un biais de sélection et un biais déclaratif. En 

envoyant les questionnaires, les médecins ayant répondu étaient probablement 

ceux qui étaient les plus intéressés par le sujet.  

 

6. Comparaison avec les données scientifiques : 
Nous n’avons recensé qu’une seule étude scientifique s’intéressant à 

l’impact de l’hypnose médicale sur la prescription du médecin généraliste. (33) 

Cette étude réalisée en France publiée en 2020 utilise comme pour notre étude 

les données des ROSP. Elle compare les données de 52 médecins généralistes 

formés à l’hypnose par DU ou par institut français de l’hypnose avec des 

médecins généralistes sans formations.  Les auteurs ne retrouvent pas de 

différences significatives entre les deux groupes, mais suggèrent qu’au vu de la 

faible puissance de l’échantillon de réaliser une étude avec une puissance plus 

forte afin de montrer une différence. 

 

CONCLUSION : 
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Notre recherche a permis d’évoquer un lien entre formation à l’hypnose 

médicale et la prescription d’antalgiques et anxiolytiques. Il semblerait que les 

médecins généralistes ayant une formation à l’hypnose médicale prescrivent 

moins d’anxiolytiques à leurs patients. La prescription antalgique semble aussi 

être diminuée si le praticien a bénéficié d’une formation à l’hypnose, mais elle 

ne repose pas sur des données quantitatives. 

Ce travail suggère qu’une formation à l’hypnose médicale pour un médecin 

généraliste peut être un gain dans sa pratique en diminuant sa prescription 

d’antalgiques ou anxiolytiques, étant donné qu’ils sont les premiers prescripteurs 

de ces deux classes de médicaments. 

Afin d’évaluer de manière quantitative l’impact d’une formation médicale sur la 

prescription d’antalgique et anxiolytique, il faudrait réaliser une étude avec un 

très grand échantillon et de pouvoir comparer un grand nombre de données 

quantitatives telles que celles des ROSP entre 2 groupes de médecins 

généralistes : ayant une formation à l’hypnose médicale ou non. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 

 

Questionnaire : 
Question 1 : Quel âge avez-vous ? 

 

Question 2 : Quel est votre sexe ?  

  Masculin – Féminin 

 

Question 3 : Dans quel milieu exercez-vous ? 

 Urbain- Semi.urbain- Rural 

 

Question 4 : Vous exercez ? 

 Seul- En collaboration- En maison médicale 

 

Question 5 : Votre activité ? 

 Seulement du libéral- mixte 

  

Question 6 : Vous exercez depuis quand ? 

 

Question 7 : Avez-vous une formation à l’hypnose médicale ? 

 Instituts privé- FMC- Diplômes universitaire- Séminaires et conférences - Aucunes 

 

 

Antalgique : 

 

Question 8 : La prescription d’antalgique de palier 2 (type TRAMADOL ou PARACETAMOL 

codéiné) dans l’entorse bénigne de cheville en systématique est adaptée ? 

 



II 

Question 9 : La prescription d’antalgique de palier 1 chez un patient qui vous le demande lors 

de son renouvellement habituel vous parait adaptée ? 

 

Question 10 : Les antalgiques de palier 1 sont le traitement de première intention de 

l’arthrose ? 

 

Question 11 : La prescription d’antalgique de palier 2 et 3 dans le cadre de la lombalgie 

chronique est adaptée ? 

 

Question 12: Après avoir réalisé un vaccin hexavalent chez un nourrisson de 2 mois vous 

prescrivez du PARACETAMOL. 

 

Anxiolytique : 

 

Question 13 : Seriez-vous enclin à prescrire en première intention des anxiolytiques ou 

hypnotiques pour un patient venant vous voir une première fois pour insomnie ? 

 

Question 14 : Les benzodiazépines sont le traitement de dernière intention pour des troubles 

du sommeil ? 

 

Question 15 : Lors de l’introduction d’un traitement anti dépresseur pour un patient ayant un 

épisode dépressif caractérisé, l’ajout de benzodiazépines vous parait nécessaire ? 

 



III 

Question 16 : Quel est votre pourcentage de patients de plus de 75 ans ayant au moins 

2 psychotropes prescrits (hors anxiolytique) ne bénéficiant pas d'une ALD pour troubles 

psychiatriques ? 

 

Question 17 : Quel est votre pourcentage de patients ayant un traitement par 

benzodiazépines hypnotique et dont la durée est supérieure à 4 semaines ? 

 

Question 18 : Quel est votre pourcentage de patients ayant un traitement par 

benzodiazépines anxiolytiques et dont la durée est supérieure à 12 semaines ? 

 

 

 

Annexe2 

 

Questions Formation 

Hypnose 

 

Aucune 

formation 

Hypnose 

 

P Value 

Q8 : d’accord 4 14 

0,019 Q8 : pas 

d’accord 
56 46 

Q9 : d’accord 17 16 

1 Q9: pas 

d’accord 
43 44 

Q10:d’accord 11 6 0,295 



IV 

Q10: pas 

d’accord 
49 54 

Q11:d’accord 16 40 

0,001 Q11: pas 

d’accord 
44 20 

Q12:d’accord 32 18 

0,016 Q12: pas 

d’accord 
28 42 

Q13:d’accord 57 53 

0,322 Q13: pas 

d’accord 
3 7 

Q14:d’accord 33 20 

0,262 Q14: pas 

d’accord 
27 40 

Q15:d’accord 33 43 

0,005 Q15: pas 

d’accord 
27 17 

Q16:inf 52 41 
0,028 

Q16 :sup 8 19 

Q17:inf 55 44 
0,015 

Q17:sup 5 16 

Q18:inf 31 23 
0,199 

Q18:sup 29 37 

 

Tableau  : Comparaison entre les 2 groupes (formation hypnoses, aucune formation) 



V 

 

 

Questions Femme 

 

Homme 

 

P Value 

Q8 : d’accord 55 47 

0,67 Q8 : pas 

d’accord 
11 7 

Q9 : d’accord 18 15 

1 Q9: pas 

d’accord 
48 39 

Q10:d’accord 8 9 

0,60 Q10: pas 

d’accord 
58 45 

Q11:d’accord 39 25 

0,20 Q11: pas 

d’accord 
27 29 

Q12:d’accord 35 35 

0,26 Q12: pas 

d’accord 
31 19 

Q13:d’accord 62 48 

0,34 Q13: pas 

d’accord 
4 6 

Q14:d’accord 26 21 

1 Q14: pas 

d’accord 
40 33 



VI 

Q15:d’accord 28 22 

1 Q15: pas 

d’accord 
38 32 

Q16:inf 52 41 
0,827 

Q16 :sup 14 13 

Q17:inf 55 44 
0,813 

Q17:sup 11 10 

Q18:inf 29 25 
0,855 

Q18:sup 37 29 

 

Tableau  : comparaison selon sexe 

 

 

Questions Age <48 ans 

 

Age >48 ans 

 

P Value 

Q8 : d’accord 53 49 

0,44 Q8 : pas 

d’accord 
7 11 

Q9 : d’accord 13 20 

0,22 Q9: pas 

d’accord 
47 40 

Q10:d’accord 8 9 

1 Q10: pas 

d’accord 
52 51 

Q11:d’accord 35 29 0,36 



VII 

Q11: pas 

d’accord 
25 31 

Q12:d’accord 37 33 

0,57 Q12: pas 

d’accord 
23 27 

Q13:d’accord 54 56 

0,74 Q13: pas 

d’accord 
6 4 

Q14:d’accord 26 21 

0,45 Q14: pas 

d’accord 
34 39 

Q15:d’accord 25 25 

1 Q15: pas 

d’accord 
35 35 

Q16:inf 45 48 
0,62 

Q16 :sup 15 12 

Q17:inf 48 51 
0,63 

Q17:sup 12 9 

Q18:inf 24 30 
0,36 

Q18:sup 36 30 

 

Tableau  : Comparaison selon l’âge des médecins 

 

 

Questions Urbain Rural P Value 



VIII 

  

Q8 : d’accord 76 26 

0,78 Q8 : pas 

d’accord 
13 5 

Q9 : d’accord 25 8 

1 Q9: pas 

d’accord 
64 23 

Q10:d’accord 15 2 

0,23 Q10: pas 

d’accord 
74 29 

Q11:d’accord 53 11 

0,023 Q11: pas 

d’accord 
36 20 

Q12:d’accord 49 21 

0,30 Q12: pas 

d’accord 
40 10 

Q13:d’accord 80 30 

0,45 Q13: pas 

d’accord 
9 1 

Q14:d’accord 36 11 

0,67 Q14: pas 

d’accord 
53 20 

Q15:d’accord 41 9 0,14 



IX 

Q15: pas 

d’accord 
48 22 

Q16:inf 69 24 
1 

Q16 :sup 20 7 

Q17:inf 74 25 
0,78 

Q17:sup 15 6 

Q18:inf 41 13 
0,83 

Q18:sup 48 18 

 

Tableau : Comparaison selon le lieu de travail des médecins. 
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É  Introduction : 
 
Les médecins généralistes ont la possibilité de suivre des formations à l’hypnose médicale par l’intermédiaire de 
DU ou d’instituts privés. L’hypnose médicale peut être proposée dans le cadre de douleur chronique, aigue ou 
d’anxiété. Par cette étude, nous avons cherché à mettre en évidence un lien entre une formation à l’hypnose 
médicale et la prescription d’antalgiques et d’anxiolytiques. 
 
Sujets et Méthodes : 
 
Pour rechercher l’existence d’un lien entre prescription d’anxiolytiques, d’antalgiques et la formation à l’hypnose 
médicale de médecins généralistes, nous avons réalisé une étude quantitative descriptive. Les habitudes de 
prescriptions d’anxiolytiques et d’antalgiques des médecins généralistes formés à l’hypnose ont été comparées à 
un groupe de médecins généralistes n’ayant pas de formation à l’hypnose médicale. 
 
Résultats : 
 
Selon les ROSP les médecins ayant une formation médicale à l’hypnose prescrivent moins d’anxiolytiques à leurs 
patients que leurs collègues n’ayant pas de formation à l’hypnose. Les habitudes de prescriptions d’antalgiques 
semblent être différentes selon les deux groupes. 
 
Conclusion : 
 
 Il semble exister un lien entre formations à l’hypnose médicale chez les médecins généralistes et prescriptions 
d’anxiolytiques et antalgiques. 
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Introduction: 
 
General practitioners have the option of following training in medical hypnosis through DU or private institutes. 
Medical hypnosis can be offered for chronic pain, acute pain, or anxiety. Through this study, we sought to 
demonstrate a link between training in medical hypnosis and the prescription of analgesics and anxiolytics. 
 
Subjects and Methods: 
 
To find the existence of a link between the prescription of anxiolytics, analgesics and the training in medical 
hypnosis of general practitioners, we carried out a descriptive quantitative study. The prescribing habits of 
anxiolytics and analgesics among general practitioners trained in hypnosis were compared to a group of general 
practitioners without training in medical hypnosis. 
 
Results: 
 
According to the ROSP, physicians with medical training in hypnosis prescribe less anxiolytics to their patients than 
their colleagues without training in hypnosis. The prescription pain medication habits appear to be different in the 
two groups. 
 
Conclusion: 
 
 There seems to be a link between training in medical hypnosis among general practitioners and prescriptions for 
anxiolytics and painkillers. 
 
 

 


